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L’Agglomération lance un appel aux dons avec  
la Fondation du Patrimoine. Le but : collecter des fonds  

pour préserver ce patrimoine hospitalier.

Suite à la sélection de l’Hôtel-Dieu comme projet emblématique des Hauts-de-
France par la Mission Stéphane Bern, la Communauté d’Agglomération de la 
région de Château-Thierry, propriétaire des bâtiments et des collections, lance 
un appel aux dons avec la Fondation du Patrimoine. Compte tenu des coûts 
très élevés pour entamer la rénovation de ce site emblématique, la Fondation 
du Patrimoine et l’Agglomération ouvrent une collecte de mécénat populaire. 
Particuliers et entreprises peuvent donc participer à la sauvegarde de ce patri-
moine en faisant un don à l’Hôtel-Dieu de Château-Thierry. 

La sélection de l’Hôtel-Dieu parmi les 18 projets emblématiques de la Mission 
Bern permettra quant à elle de financer une première tranche de travaux pour 
l’année 2018. Les recettes collectées par les tickets à gratter (mis en vente début 
septembre) et du loto du patrimoine (le 14 septembre) abonderont un total 
de 200 000 euros de fonds à destination de l’Hôtel-Dieu. L’annonce de cette 
sélection a créé un enthousiasme sans précédent et la satisfaction de pouvoir 
débuter un projet de grande envergure. Consciente de l’ampleur des travaux 
à réaliser avec un coût prévisionnel de 7,5 millions d’euros, la Communauté 
d’Agglomération déploie un dispositif supplémentaire - le mécénat populaire - 
pour mobiliser l’effort collectif. 

Ce lundi 25 juin 2018 une souscription publique est ouverte avec la Déléga-
tion Picardie de la Fondation du Patrimoine, au profit d’une tranche de travaux 
d’urgence (couvertures et façades), dont les coûts atteingnent 1 817 282 € 
d’euros (HT). Ces travaux constituent l’une des phases d’un grand projet de 
réhabilitation. À terme, l’Hôtel-Dieu est destiné à devenir un grand musée de 
dimension nationale sur l’histoire hospitalière. 



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA 
RÉGION DE CHÂTEAU-THIERRY

Chargée de communication et mécénat : 
Emilie MATHIS

Téléphone : 
03 23 82 52 14

Courriel : 
emilier@carct.fr

Adresse : 
9, rue Vallée - BP 50272 
02400 Château-Thierry

Site web : 
www.carct.fr

facebook.com/Communauté d’Agglomération 
Région de Château-Thierry

Lien de téléchargement photos : 
www.carct.fr/Telechargements/DP-Visuels-Hotel-Dieu.zip

twitter.com/CARCThierry

CONTACT PRESSE

Le futur musée occupera la majeure partie du bâtiment et abritera de nouveaux 
espaces scénarisés ainsi que des expositions de fonds provenant d’autres hô-
tels-Dieu maintenant fermés à la visite. Ce lieu est le témoin de l’histoire locale 
et nationale : il doit donc profiter à tous.

Pour Etienne Haÿ, Président de la Communauté d’Agglomération,  
« l’Hôtel-Dieu de Château-Thierry représente un projet d’envergure qui bénéficiera 
à l’ensemble de notre riche territoire. Il est urgent de préserver ce site emblématique 
qui nécessitera la mobilisation de tous ». 

 
Un appel aux dons pour le patrimoine :  

la collecte de mécénat populaire

Afin que tous les habitants du Sud de l’Aisne, les entreprises et les Français 
intéressés par leur patrimoine puissent s’approprier ce projet, la campagne de 
mécénat lancée le 25 juin avec la Fondation du Patrimoine permettra de soute-
nir l’Hôtel-Dieu et de suivre son importante réhabilitation en musée national.

La Communauté d’Agglomération de la région de Château-Thierry lance un 
appel aux dons avec la Fondation du Patrimoine au profit de l’Hôtel-Dieu de 
Château-Thierry. Les fonds collectés permettront de financer une phase de 
travaux d’urgence (couvertures et façades) pour sauvegarder les bâtiments et les 
collections. 
 
L’Hôtel-Dieu de Château-Thierry nécessite un travail urgent de sauvegarde et 
de restauration de ses bâtiments. Désaffecté depuis plus de trente-cinq ans, il 
n’a pas reçu d’entretien préventif et son état s’aggrave de mois en mois. Fondé 
en 1304 par Jeanne de Navarre, tour à tour hospice pour les plus démunis, hô-
pital de guerre et hôpital civil, l’Hôtel-Dieu a traversé les époques mais il porte 
les sévices du temps. 

Le beau complexe hospitalier du XIXème siècle, aujourd’hui désaffecté, possède 
encore des bâtiments conventuels du XVIIème siècle et surtout une collection 
inestimable accumulée depuis sa fondation initiale en 1304. Ce sont 1300 
œuvres d’art (orfèvrerie, peintures, broderies, collections médicales) dont une 
douzaine d’objets classés monuments historiques constituent un ensemble riche 
et cohérent. Un parcours de visite de 18 salles permet à 5 000 visiteurs par an 
de découvrir cet ensemble, mais uniquement sur réservation (visites guidées). 

Compte tenu de l’importance du besoin de financement exprimé lors de la 
collecte de signalements de patrimoine en péril, il est nécessaire de mobiliser 
l’ensemble des énergies publiques et privées. Particuliers et entreprises peuvent 
participer à cette incroyable réhabilitation et devenir un acteur de son patri-
moine local !
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Comment faire un don  
pour l’Hôtel-Dieu de Château-Thierry ?

Il existe plusieurs moyens de faire un don à l’Hôtel-Dieu : en ligne (par paie-
ment bancaire) sur le site de la Mission Bern et sur le site de la Fondation du 
Patrimoine ou par chèque, en remplissant le bon de souscription de l’Hô-
tel-Dieu.

Par chèque : vous pouvez effectuer un don par chèque libellé à « Fondation du 
Patrimoine - Hôtel-Dieu de Château-Thierry » en renvoyant le bon de sous-
cription au profit de l’Hôtel-Dieu dûment complété. Ce bon de souscription 
est disponible en téléchargement sur le site de l’Agglomération et sur le site du 
Musée du Trésor de l’Hôtel-Dieu.

Par carte bancaire : vous pouvez effectuer un don directement en ligne sur le 
site de la Fondation du Patrimoine : www.fondation-patrimoine.org/59372  
ou sur le site de la Mission Bern sur la page projet de l’Hôtel-Dieu de Châ-
teau-Thierry : https://soutenir.fondation-patrimoine.org/projects/hotel-dieu-
de-chateau-thierry-fr

Les dons versés à la Fondation du patrimoine ouvrent droit à une déduction 
fiscale, que vous soyez un particulier ou une entreprise.

Pour les particuliers, les dons versés sont déductibles de l’impôt sur le revenu 
(IR) des personnes physiques à hauteur de 66 % du don et dans la limite de 20 
% du revenu imposable. Ainsi, un don de 100 euros représente une réduction 
d’impôt de 66 euros. Votre don ne vous coûtera donc que 34 euros.

Pour les entreprises, les dons versés sont déductibles de l’impôt sur les sociétés, 
à hauteur de 60 % du don, dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires HT. 
L’éventuel excédent peut faire l’objet d’un report au titre des cinq exercices 
suivants. Ainsi, un don de 300 euros représente une réduction d’impôt de 180 
euros. Votre don ne vous coûte que 120 euros.  

Plus qu’un don, cette campagne de financement participatif (crowdfunding) 
permet de découvrir cette mission, suivre le projet et participer activement à 
sa sauvegarde. La Mission Bern, qui a sélectionné l’Hôtel-Dieu comme site 
emblématique,  tout le printemps-été par une campagne d’affichage, par des 
programmes courts sur France 2 (à partir du 3 septembre), à la radio et par des 
supports vidéo sur les réseaux sociaux, pour que vous puissiez être au cœur de 
cette aventure, à nos côtés. 
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Le mot du Président de la Communauté d’Aggloméra-
tion sur la collecte au profit de l’Hôtel-Dieu

« L’Hôtel-Dieu de Château-Thierry nécessite un travail urgent de sauvegarde et de 
restauration de ses bâtiments. Désaffecté depuis plus de trente-cinq ans, il n’a pas 
reçu d’entretien préventif et son état s’aggrave de mois en mois. Fondé en 1304 par 
Jeanne de Navarre, tour à tour hospice pour les plus démunis, hôpital de guerre et 
hôpital civil, l’Hôtel-Dieu a traversé les époques mais il porte les sévices du temps. 

Grâce à un effort collectif, un musée a pu être ouvert en 2010 et occupe aujourd’hui 
un tiers du bâtiment. Ce musée présente des trésors inestimables qui doivent être 
protégés de toute dégradation. Pour cette raison, des travaux d’urgence sont devenus 
indispensables pour effectuer une première phase de restauration des façades et de la 
couverture. 

La Communauté d’Agglomération de la région de Château-Thierry a toujours 
accompagné et soutenu le développement et la préservation de ce lieu emblématique 
mais aujourd’hui elle a besoin de votre soutien pour réaliser ces travaux d’urgence. 

Ces travaux constituent une première phase de réhabilitation. À terme, l’Hôtel-Dieu 
est destiné à devenir un grand musée de dimension nationale sur l’histoire hos-
pitalière. Le futur musée occupera la majeure partie du bâtiment et abritera de 
nouveaux espaces scénarisés ainsi que des expositions de fonds provenant d’autres 
hôtels-Dieu maintenant fermés à la visite. Ce lieu est le témoin de l’histoire locale et 
nationale : il doit donc profiter à tous.

Nous comptons sur votre mobilisation pour sauver ce lieu emblématique. Aux côtés 
de la Fondation du Patrimoine, aidez-nous à restaurer l’Hôtel-Dieu de Châ-
teau-Thierry ! »

Étienne Haÿ
Président de la Communauté d’Agglomération 

de la région de Château-Thierry
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Un projet de sauvegarde 
et de valorisation du patrimoine hospitalier 

Devenu la propriété de la Communauté d’Agglomération en fin d’année 2016, 
l’Hôtel-Dieu nécessite d’importants travaux de restauration et d’aménagement 
des bâtiments. Conscient de l’état de péril de ce site exceptionnel, la Commu-
nauté d’Agglomération développe avec le Pôle muséal de Château-Thierry un 
projet de restauration et de valorisation du patrimoine hospitalier. 
Le projet de valorisation et d’animation de l’Hôtel-Dieu s’inscrit dans les 
grands enjeux du territoire que sont la mise en valeur du patrimoine, le dy-
namisme touristique et le développement des zones rurales. Le musée attire 
actuellement plus de 5 000 visiteurs par an, alors même qu’il n’est ouvert qu’en 
visite guidée.
 
La collectivité envisage de l’ouvrir à la visite libre et s’apprête à effectuer les 
travaux nécessaires. Le directeur du Pôle muséal en charge du musée de l’Hô-
tel-Dieu, Thomas Morel, travaille actuellement à l’écriture du projet scienti-
fique et culturel afin d’obtenir le statut de « Musée de France ». L’Association 
Arts et Histoire apporte également son soutien dans le développement du 
musée et de ses collections. La Communauté d’Agglomération et l’association 
Arts et Histoire ont d’ailleurs récemment signé une convention de partenariat. 
Ensemble, ils développent des actions pour faire rayonner le musée sur l’en-
semble du territoire et au-delà.

À terme, le but est de rassembler à l’Hôtel-Dieu les collections des plus impor-
tants musées hospitaliers de France, actuellement fermés (Musée de l’Assistance 
publique des hôpitaux de Paris, Hôtel-Dieu de Lyon…). Ce projet fait l’objet 
d’un suivi attentif de la part de la DRAC-Musées et du Service des Musées de 
France. Il est prévu la reconstitution de plusieurs salles d’hôpital (salles de ma-
lades et salles d’opération) de différentes époques à l’aide des collections recueil-
lies auprès d’autres musées. Il est également prévu d’évoquer la transformation 
de l’Hôtel-Dieu en hôpital de guerre pendant la Première Guerre Mondiale, 
afin de s’inscrire dans le tourisme de mémoire, florissant dans la région. Le 
musée présentera ainsi une identité unique due à la diversité de ses collections 
(Beaux-Arts, histoire médicale, Première Guerre mondiale…) et attirer ainsi un 
large public.

L’équipe travaille en étroite collaboration avec la Maison du Tourisme valori-
sant ce site afin de renforcer le dynamisme touristique du territoire situé aux 
portes de la Champagne. L’Histoire de l’Hôtel-Dieu croise à la fois le tourisme 
de mémoire et l’œnotourisme, deux identités fortes du Sud de l’Aisne et de 
la Vallée de la Marne. Le musée de l’Hôtel-Dieu bénéficie du label Vignobles 
et Découverte. De plus, il se situe dans le périmètre des Coteaux, Maisons et 
Caves de Champagne inscrits sur la liste du patrimoine mondial par l’UNES-
CO. Il a aussi été le lieu de soins pour les soldats français et américains pendant 
la Grande Guerre. Enfin l’animation de l’Hôtel-Dieu, une fois sa rénovation 
achevée, participera de manière structurante à la revitalisation du centre-ville de 
Château-Thierry ainsi qu’à l’ensemble du territoire de l’agglomération.  terme, 
il sera un site de référence nationale de l’histoire hospitalière.
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Des travaux d’urgence pour sauver  le bâtiment  
et ses trésors

L’Hôtel-Dieu a été bâti sur un terrain argileux dû au voisinage de la rivière 
Marne. Sa construction a nécessité l’implantation de pieux en bois de sept 
mètres plantés dans le sol. La nature de ses fondations ainsi que l’usure natu-
relle du temps ajoutées à l’histoire mouvementée de la ville de Château-Thierry 
plusieurs fois bombardée, nous amènent à constater aujourd’hui d’importants 
désordres : de nombreuses fissures, dont certaines parcourent l’intégralité des 
murs du rez-de-chaussée jusqu’aux combles (sur 4 niveaux). Par ailleurs, l’Hô-
tel-Dieu n’a reçu aucun entretien préventif depuis plus de trente-cinq ans et 
jusqu’à son rachat par la collectivité fin 2016. Le mauvais état de la toiture et 
notamment des chéneaux et descentes d’eau pluviales a entraîné un vieillis-
sement accéléré des corniches, des maçonneries, provoquant d’importantes 
dégradations visibles sur la totalité des façades : linteaux de fenêtres affaissés, 
descellement de pierres, fragilisations des allèges et appuis de fenêtres ainsi que 
des remblais de fondations.  Aujourd’hui, le bâtiment de l’Hôtel-Dieu est dans 
un état qui impose des interventions urgentes pour sa conservation afin de 
stopper et réparer les dégradations importantes. Ces dégradations concernent le 
versant Ouest de la couverture, des corniches en plâtre des façades extérieures, 
des pignons découverts de la façade Sud, ainsi que des pierres de façades en plu-
sieurs endroits. L’effet du ruissellement dû au mauvais état des zingueries de la 
couverture et des enduits et linteaux des façades extérieures accentue le proces-
sus de dégradation. Sans ces travaux, une accélération très rapide et inexorable 
des désordres va s’opérer, entraînant à très court terme des fuites de couverture 
et des risques d’effondrement.

Ces travaux d’urgence sont une première phase de l’opération. Ensuite, une 
campagne complète de réhabilitation du site nécessitera de nombreux autres 
travaux, en intérieur comme en extérieur, qui permettront de répondre au pro-
jet de valorisation. Mentionnons par exemple l’accessibilité complète et l’accueil 
du public pour permettre l’ouverture du site à la visite libre, l’organisation des 
circulations verticales sur 3 niveaux, le respect de normes ERP des structures, la 
dépose puis la pose des huisseries, du système de chauffage, du système élec-
trique dans leur intégralité et ou encore la reprise complète des réseaux souter-
rains effondrés et la valorisation des cours extérieures. Une importante réflexion 
autour des contenus muséographiques et de la scénographie sera menée en 
parallèle afin d’envisager finalement une extension du musée du trésor de l’Hô-
tel-Dieu pensée et organisée de manière complémentaire.
 
Le montant prévisionnel des travaux est estimé aujourd’hui à 7,5 millions 
d’euros (ce montant ne comprend pas la scénographie liée aux contenus du 
futur musée de l’histoire hospitalière et médicale). Afin de pouvoir affiner cette 
première estimation, des missions diagnostiques sont en cours de lancement 
afin de connaître très précisément, et avant la fin de l’année, l’état du bâtiment 
dans toutes ses dimensions : relevé géomètre complet du bâtiment et suivi des 
mouvements par pose de témoins, reconnaissance et expertise des fondations 
puis propositions de scenarii selon les résultats des études, essais en laboratoire 
des superstructures métalliques des planchers des premier et deuxième étages.
Ensuite, une consultation sera lancée en fin d’année 2018 pour sélectionner 
une équipe de maîtrise d’œuvre chargée de rédiger le cahier de charges des en-
treprises sur la base du projet de musée et des résultats des diagnostiques. A l’été 
2019, une seconde consultation sera lancée pour sélectionner les entreprises 
chargées de réaliser les travaux nécessaires. A l’automne 2019, les entreprises 
commenceront leurs missions.
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L’Hôtel-Dieu choisi par la mission Stéphane BERN 

A l’occasion des Journées du Patrimoine, en septembre 2017, le Président de la 
République a confié à l’animateur Stéphane BERN une mission « Patrimoine 
» comportant deux axes majeurs : identifier 1 500 sites patrimoniaux en situa-
tion de péril et engager la sauvegarde de ces sites en utilisant des financements 
innovants.

Aux côtés du Ministère de la Culture et en fédérant les principaux acteurs du 
patrimoine, la Fondation du patrimoine, bien implantée et reconnue dans les 
territoires grâce à ses délégations régionales a été la cheville ouvrière de cette 
mission, à la fois pour l’identification et la sélection des sites, mais aussi pour la 
mise en place de leur soutien financier (le premier Loto du patrimoine sera lan-
cé le 14 septembre 2018). Cette mission a permis de recenser le patrimoine ru-
ral de nos territoires pour alerter l’opinion publique sur son état et la nécessité 
de le sauvegarder. Ainsi la Délégation Picardie de la Fon-dation du Patrimoine 
a été missionnée pour recenser sur trois départements (Aisne, Oise et Somme) 
une soixantaine de monuments patrimoniaux « en péril » représentatifs d’une 
diversité de patrimoine et répartis sur l’ensemble de la Picardie. 

Parallèlement, la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 a décidé de l’attri-
bution à la Fondation du patrimoine du prélèvement de l’Etat sur les recettes 
de jeux organisés par la Française des Jeux au bénéfice du patrimoine, afin que 
ces fonds puissent financer la restauration de sites en péril, identifiés comme 
prioritaires dans le cadre de la mission de Stéphane Bern. Ces jeux – un jeu de 
grattage (d’une valeur de 15 euros en vente à partir du 3 septembre) et un tirage 
spécial du Loto à l’occasion des Journées européennes du patrimoine permet-
tront de lever des recettes estimées entre 15 à 20 millions d’euros. 
Parmi l’ensemble de sites identifiés en péril, 18 projets prioritaires ont été 
sélectionnés, un par région métropolitaine et d’outre-mer, pour figurer sur les 
tickets de grattage mis en vente en septembre. Pour les Hauts-de-France, c’est 
l’Hôtel-Dieu de Château-Thierry qui a été sélectionné et figurera sur les jeux de 
grattage

« Vu le dynamisme et la motivation des porteurs de projets, mais aussi la maturité 
de l’état de préparation du dossier et du projet de valorisation et de muséographie 
qui s’y attache, la Délégation Picardie est fière de soutenir l’Hôtel-Dieu de Châ-
teau-Thierry depuis les prémices de cette mission Bern » déclare Christian Ferté, 
Délégué régional Picardie de la Fondation du Patrimoine. 
 
Les sites en péril signalés par le grand public ont fait l’objet d’une instruction 
en concertation entre les services du Ministère de la Culture et de la Fondation 
du patrimoine. Les projets prioritaires ont été identifiés selon des critères précis 
(intérêt patrimonial et culturel, diversité des types de patrimoine et des périodes 
considérées, état de péril, caractère d’urgence de leur restauration, date de dé-
marrage des travaux, maturité du plan de financement, équilibre géographique, 
en privilégiant les zones rurales et les petites agglomérations dans un objectif de 
revitalisation des territoires, impacts en termes de développement économique 
et d’attractivité.
Un comité de pilotage présidé par Stéphane Bern, réunissant des représentants 
du Ministère de la Culture, de la Fondation du Patrimoine et de la Française 
des jeux s’est réuni au printemps pour sélectionner ces sites parmi plus de 2 000 
dossiers déposés sur tout le territoire français. 
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Le projet de L’Hôtel-Dieu obtient un soutien unanime

L’Hôtel-Dieu de Château-Thierry a bénéficié du soutien unanime de l’ensemble 
des acteurs locaux et des élus du département de l’Aisne. À l’initiative de la 
Conseillère départementale de l’Aisne, Michèle Fuselier, la Délégation Picar-
die de la Fondation du Patrimoine est intervenue pour faire un premier état 
des lieux du site. Son Président, Christian Ferté, a ensuite choisi le projet de 
l’Hôtel-Dieu comme site emblématique pour représenter la Picardie parmi une 
cinquantaine de sites identifiés en péril dans les 3 départements (Aisne, Oise, 
Somme). Enfin, l’Hôtel-Dieu a été choisi comme le projet de référence pour la 
région Hauts-de-France.

La candidature de l’Hôtel-Dieu portée par la Communauté d’Agglomération de 
la région de Château-Thierry a rencontré le soutien unanime des élus locaux.  
« Nous avons la responsabilité de sauvegarder notre beau patrimoine, de le faire 
connaître sur tout le territoire et bien au-delà. Nous pouvons nous féliciter de fédé-
rer autant d’acteurs autour de ce site et de travailler ensemble à son développement 
», explique Etienne Haÿ, Président de la Communauté d’Agglomération.

 
Il s’agit du seul dossier en Picardie soutenu par l’ensemble des élus du dé-
partement. En effet, ce projet est promu aussi bien par le Député de la 
5ème circonscription de l’Aisne, Jacques Krabal, les conseillers départe-
mentaux du Sud de l’Aisne et le maire de la Ville de Château-Thierry, 
Sébastien Eugène. Les acteurs locaux tels l’association Arts et Histoire 
et la Maison du Tourisme Les Portes de la Champagne contribuent 
également depuis de nombreuses années au développement du site.                                                                                                                                            
                                                                                   
« Aujourd’hui, il est absolument nécessaire de soutenir le projet de restauration et de 
valorisation de ce patrimoine hospitalier, unique en France. Il est urgent d’interve-
nir pour consolider certaines parties de cet Hôtel-Dieu, pour lequel les collectivités 
locales et l’État ont déjà tant investi, et conforter l’élan actuel pour finaliser ce projet 
emblématique des Hauts-de-France », ajoute la Délégation Picardie de la Fonda-
tion du Patrimoine.
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Un patrimoine hospitalier de plus de sept siècles

Fondé en 1304 par la Reine Jeanne de Navarre, épouse du roi Philippe IV le 
Bel, dans le but d’accueillir et de soigner les plus défavorisés, l’Hôtel-Dieu 
recouvre en réalité plus de sept siècles d’histoire. Se développant au fil du 
temps, il acquiert une importance accrue à partir de la fin du XVIIème siècle. La 
construction du musée actuel de l’Hôtel-Dieu, tel qu’il est présenté au public 
aujourd’hui, ne débute que dans les années 1980. Entre temps, le bâtiment 
dans son ensemble a rencontré de nombreuses évolutions.

Face à la vétusté des bâtiments hérités de la fin du XVIIème siècle, les médecins 
obtiennent la reconstruction de la partie médicale de l’Hôtel-Dieu peu après 
la guerre de 1870. L’Hôtel-Dieu rassemble aujourd’hui un beau complexe du 
XIXe siècle, bâti selon les prescriptions de l’architecture hygiéniste. C’est un 
hôpital, au sens moderne du terme, qui voit alors le jour se conformant au soin 
scientifique. S’y adjoignent les bâtiments conventuels construits au XVIIème 

siècle, qui évoquent de manière directe la vie des sœurs augustines qui ont 
officié dans les lieux jusqu’en 1966. Les bâtiments du XVIIème siècle sont bâtis 
sur des caves médiévales encore conservées, tandis qu’un contrefort datant des 
premières campagnes de construction permet une reconstitution virtuelle du 
bâtiment d’origine. 

Les salles de malades du XIXème siècle ont encore conservé leurs volumes mal-
gré d’importantes dégradations. La rénovation complète des lieux permettra 
l’extension du musée actuel, qui pourra accueillir les dépôts d’autres musées 
hospitaliers actuellement fermés et ainsi acquérir une importance nationale sur 
le sujet. Le musée abrite d’ores et déjà des collections de grande qualité (or-
fèvrerie d’Ancien Régime, peintures signées Largillierre et Louis de Boullogne, 
broderies du XIVème au XVIIIème siècle, collections médicales…), dont le « clou 
» réside dans la chapelle, avec un monument sculpté par Girardon ainsi que des 
grilles dues à Robert Davesne, auteur de plusieurs ouvrages au château de Ver-
sailles. Le lieu reste marqué par le mécénat de Pierre Stoppa, lieutenant général 
des gardes suisses de Louis XIV, qui investit toute sa fortune dans l’Hôtel-Dieu 
depuis ses hôtels particuliers de Paris et de Versailles.

Au cours des siècles, la communauté augustine a accumulé de riches collec-
tions protégées notamment lors de la Révolution et des deux conflits mon-
diaux et conservées dans les greniers de l’Hôtel-Dieu. La dernière des sœurs, 
Marie-Emelie Leguillette dite sœur sainte Thérèse d’Avila, s’éteint en 1966 
en ayant pris soin de confier la clef de la communauté à l’administration du 
Centre Hospitalier. Sur son lit de mort, elle remet à une employée du Centre 
Hospitalier, Micheline Rapine, la clé qui donne accès aux greniers où sont 
conservées toutes ces richesses accumulées, en lui révélant que de véritables 
trésors y sont cachés ! C’est alors qu’un patrimoine inestimable est redécouvert 
et qu’un travail considérable de restauration débute. 
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Le musée du Trésor de l’Hôtel-Dieu 

Le musée de l’Hôtel-Dieu, tel qu’il existe actuellement, est le fruit d’un long 
travail de restauration. Il est fondé progressivement à la fin des années 1980 
suite au départ des activités de soins. En 1983, les locaux de l’Hôtel-Dieu, 
situés au cœur de la ville de Château-Thierry sont désaffectés par le Centre 
Hospitalier (qui déménage dans une nouvelle infrastructure). Le patrimoine 
accumulé depuis sa fondation en 1304 par les religieuses augustines (qui diri-
gèrent l’institution jusqu’au XIXe siècle), ainsi que les biens des Hospices Civils 
devenus aujourd’hui Centre Hospitalier étaient conservés jusqu’alors dans les 
greniers de l’aile XVIIe siècle des bâtiments et sont progressivement restaurés. 

À compter de 1992, l’association Arts et Histoire se constitue pour porter 
le projet de développement du Musée avec le Centre Hospitalier de Châ-
teau-Thierry. En 2002 s’achève l’aménagement muséographique : un parcours 
effectif de dix-huit salles, où l’on peut découvrir la présentation de plus de  
1 300 œuvres d’art provenant du patrimoine de l’Hôtel-Dieu dont une dou-
zaine classée aux Monuments Historiques. En 2010, c’est le soutien de la 
Communauté d’agglomération de la Région de Château-Thierry qui a permis la 
réalisation des derniers travaux autorisant l’ouverture du site au public. Tout au 
long de ce travail de valorisation, la Communauté d’Agglomération a accompa-
gné et soutenu la naissance du musée de l’Hôtel-Dieu avant même d’en devenir 
propriétaire. La collectivité continue de s’engager dans la préservation de ce site 
exceptionnel.

Pour découvrir le Musée du Trésor de l’Hôtel-Dieu et soutenir le projet de sau-
vegarde, consultez le site internet www.museehoteldieu.fr
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